
Présentation du formulaire de 
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Présentation du formulaire de 
demande de subvention pour 
l’exercice financier 2009-2010



1. Mot de bienvenue
2. But de la rencontre
3. Regroupements régionaux
4. Structure organisationnelle 
5. Organismes communautaires au PSOC

DÉROULEMENT DE LA RENCONTRE
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5. Organismes communautaires au PSOC
6. Présentation des documents PSOC et du formulaire
7. Période de questions
8. Fin de la rencontre



� Informer brièvement sur l’organisation des services  de l’Agence de la 
santé et des services sociaux de Montréal (Agence).

� Expliquer les modifications apportées au formulaire . 

2. But de la rencontre
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� Répondre aux questions des organismes communautaire s.



3. Regroupements régionaux

Pour ses liens de collaboration avec le milieu communautaire, l’Agence a privilégié la mise en place d’un 
comité régional comme structure de liaison. Outre les représentants de l’Agence, incluant la Direction de 
santé publique, ce comité est composé de regroupements d’organismes communautaires et de 
représentants de CSSS. Il assure une interface régulière avec le milieu ainsi que le suivi de l’application 
concrète des balises et principes directeurs du  cadre de référence régional.

L’Agence interagit avec des regroupements dont les mandats sont notamment de représenter leurs 
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membres auprès de l’Agence, de les défendre et de promouvoir les intérêts des populations qu’ils 
desservent, d’informer la population et de les soutenir .



Membres du comité régional de liaison

� RIOCM 
(Regroupement intersectoriel des organismes communau taires de Montréal)

� COMACO
(Coalition pour le maintien dans la communauté) 

RAPSIM 

3. Regroupements régionaux
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� RAPSIM 
(Réseau d'aide aux personnes seules et itinérantes de Montréal)

� RACOR en santé mentale 
(Réseau alternatif et communautaire des organismes en santé mentale de l’Île de Montréal)

� RAFSSS 
(Réseau d’action des femmes en santé et services so ciaux)

� ROPMM
(Regroupement des organismes de promotion du Montré al métropolitain)

� CRADI
(Comité régional des associations pour la déficienc e intellectuelle)



Directrice générale adjointe 

Louise Massicotte

Directeur 

Gestion des réseaux

Normand Lauzon

Directrice associée

Gestion des dossiers régionaux

Murielle Leduc

4. Structure organisationnelle
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Services financiers et administratifs Programmes-services et dossiers-clientèles

Dossiers centralisés et PSOC
Services de 1 ère ligne

(CSSS, CHSLD et
organismes communautaires) 

Services spécialisés sociaux 
et santé mentale 

( CRDI, CRAT, CJ, CHSP 
et organismes communautaires

Services spécialisés en santé physique
et déficience physique

(CHSGS et CHR non intégrés,
CRDP et organismes communautaires )



4.1. La Direction gestion des réseaux 

a) Services de 1ère ligne et les services spécialis és

� Participer à l’opération de reconduction du financement : étude des documents entourant la 
demande pour la nouvelle année, étude des rapports annuels (activités et financiers), participation 
aux travaux pour les propositions de développement financier.

� Assurer le soutien régulier : demandes d’information, visites ponctuelles, respect des critères, liens 

4. Structure organisationnelle
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� Assurer le soutien régulier : demandes d’information, visites ponctuelles, respect des critères, liens 
avec des établissements.

� Intervenir dans les situations particulières : conflits internes, crises financières, problèmes de 
gouverne, arrêt temporaire des activités, plan de redressement.

� Proposer, en situation d’urgence, les mesures appropriées.

� Assurer les liens au besoin avec les autres bailleurs de fonds pour des cas particuliers.



b) Les conseillers répondants

Services de 1ère ligne
France Cloutier :  poste 5537

- Assistance et accompagnement / centres téléphoniques
- Contraception, allaitement, périnatalité, famille
- Maintien à domicile
- Centres d’action bénévole

Services spécialisés en santé physique et déficienc e physique

4. Structure organisationnelle

Numéro de téléphone :
514-286-6500
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Services spécialisés en santé physique et déficienc e physique
Nicole Léonard : poste 5505

- Cancer
- Santé physique
- Déficience physique

Services spécialisés sociaux et santé mentale
France Sanschagrin : poste 5539

- Alcoolisme /toxicomanie et autres dépendances
- Autres ressources jeunesse
- Autres ressources pour femmes
- Autres ressources pour hommes
- Centres d’aide et de lutte contre les agressions à caractère sexuel
- Centres de femmes
- Communautés culturelles 
- Concertation et consultation générale
- Déficience intellectuelle
- Maisons des jeunes

- Maisons d’hébergement communautaire jeunesse
- Maisons d’hébergement pour femmes violentées ou en difficulté
- Maisons d’hébergement pour hommes en difficulté
- Organismes de justice alternative
- Orientation et identité sexuelles
- Personnes démunies
- Santé mentale
-Troubles envahissants du développement
- VIH-Sida



Murielle Leduc
Directrice associée

Gestion des dossiers régionaux

Manon Barnabé
Coordonnatrice 

4. Structure organisationnelle
4.2. Direction gestion des dossiers régionaux

a) Équipe PSOC
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Coordonnatrice 
Service des dossiers centralisés et du PSOC

Lyne Duquette
Conseillère 

Service des dossiers centralisés et du PSOC

Aïcha Samih
Agente de gestion financière du PSOC

Sylvie Cognard
Agente administrative du PSOC

514-286-6500  poste 5688



b) Mandat

� Gérer le programme de soutien aux organismes communautaires (PSOC); déterminer l’admissibilité des 
organismes communautaires au PSOC; assurer le financement selon le cadre établi. 

� Préparer et suivre le budget annuel dédié au PSOC.

� Gérer le fonds d’urgence.

4. Structure organisationnelle
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� Produire annuellement le rapport d’activités et le rapport financier du PSOC.

� Assurer les liens avec les regroupements régionaux; développer des mécanismes de communication et 
de consultation avec les organismes communautaires et leurs instances de représentation.

� Assurer le suivi des travaux découlant du cadre de référence convenu entre l’Agence, les CSSS, les 
autres établissements et les organismes communautaires.



Dans le cadre du PSOC pour l’exercice 2008-2009 :

� 541 organismes communautaires sont admis dont 16 so nt nouvellement admis :
- 496 organismes communautaires reçoivent une subvention

- 36 organismes communautaires ayant fait une demande de subvention ne sont pas  financés
- 9 organismes non financés n’ont pas déposé de demande de subvention

5. Organismes communautaires du PSOC
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� 6 organismes communautaires ont été retirés du prog ramme pour diverses raisons



6. Présentation des documents PSOC et du 
formulaire   

Le Cadre de référence régional de Montréal définit les 
modalités de collaboration, d’association et de 
partenariat entre l’Agence de la santé et des services 
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partenariat entre l’Agence de la santé et des services 
sociaux, les centres de santé et de services sociaux, 
les autres catégories d’établissements et les 
organismes communautaires.



6. Présentation des documents PSOC et du 
formulaire

La brochure du ministère de la Santé et des Services 
sociaux « Programme de soutien aux organismes 
communautaires 2009-2010 » vise à offrir aux 
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communautaires 2009-2010 » vise à offrir aux 
organismes communautaires du Québec une 
information pertinente quant à la nature générale du 
programme (les objectifs, les critères d’admissibilité, 
les facteurs d’exclusion, les types d’organismes 
communautaires, les accréditations, etc).



Accès au formulaire sur le 
site de l’Agence :

www.santemontreal.qc.ca
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Pour les ressources confidentielles,
inscrire l’adresse de correspondance

Date limite d’envoi 
Le 9 janvier 2009



Nombre de 
membres 

en règle présents
à l’AGA 

Attestation de la présentation 
et de l’adoption des documents

à l’assemblée générale
annuelle
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Justifier si le montant 
est supérieur à celui 

de l’an dernier

Dernier exercice 
financier complété 
et l’exercice courant



Ont été supprimées la colonne de 
l’exercice courant et celle du 
prochain exercice financier
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« Dans la présente loi, 
on entend par « organisme communautaire » 
une personne morale constituée en vertu d’une loi d u 
Québec, à des fins non lucratives dont les affaires  sont 
administrées par un conseil d’administration compos é 

Il est important 
d’indiquer la lettre
appropriée pour la
représentation 
de chaque membre 

Membres de la communauté 
=

Communauté en lien avec
le territoire desservi

Quel groupe de personnes ou 
quel secteur représente chacun 
des membres du conseil 
d’administration ?
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administrées par un conseil d’administration compos é 
majoritairement d’utilisateurs des services de 
l’organisme ou de membres de la communauté qu’il 
dessert, et dont les activités sont reliées au doma ine 
de la santé et des services sociaux ».

Différents ajouts représentés en rouge



Il est  important de 
cocher une seule case

A été reprise la typologie du MSSS 
telle que décrite dans la brochure 
PSOC 2009-2010, pages 16 et 17
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Cocher un maximum de 5 populations



Le nombre le plus juste possible

Différents ajouts représentés en rouge

Les personnes 
contractuelles ne sont 
pas des salariés
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Toute situation exceptionnelle 
qui aura un impact sur les 
activités et les services



Rappel :
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Dépôt des documents 
à l’Agence au plus 

tard le 30 juin


